
INFOS 
PATIENTS / 
VISITEURS

ENTRÉE UNIQUE
du CHU Tivoli
L’entrée du CHU Tivoli se fait UNIQUEMENT via 
l’entrée principale située Avenue Max Buset, 34.

HORAIRE PORTE ROTATIVE : 
›  Du lundi au vendredi : 
de 6h à 20h30

› Week-end et jour férié : de 7h à 19h

En dehors de ces heures : sonnez et entrez par la 
porte située à côté de la porte rotative, indication 
« Entrée de nuit ».

URGENCES du CHU Tivoli 
Un accompagnant par patient est 
autorisé. Néanmoins, en cas de 
saturation du service, l’équipe 
médicale et infi rmière se réserve 
le droit de vous demander, soit 
d’attendre dans la salle d’attente, soit 
d’attendre à l’extérieur de l’hôpital. 
Nous vous remercions pour votre 
compréhension.

LE PORT DU MASQUE
n’est plus obligatoire dans les  
hôpitaux. Cependant, celui-ci 
reste fortement recommandé :
›  Dans les salles d’att ente.
›  Dans les chambres de patients
auxquels vous rendez visite.

›  Lors des soins ou examens.
›  Si vous êtes symptomatique et dans 
l’impossibilité de reporter votre venue 
à l’hôpital.

Soyez prévoyant, ayez toujours un  
masque à portée de mains.

Désinfectez-vous les mains :
›  À l’entrée et à la sortie de l’hôpital

›  À l’entrée de la salle d’examen /
de la consultation

›  À l’entrée et à la sortie de la chambre
du patient

VISITES
aux patients hospitalisés

UNITÉS DE SOINS :

›  Tous les jours (semaine et week-end) de 15h30 
à 16h30 et de 18h30 à 19h30.

›  Entrée unique par le hall d’accueil principal du 
CHU Tivoli.

MESURES SPÉCIFIQUES :

›   Dans les unités présentant des clusters de 
patients COVID : 1 visiteur / patient / jour

›  Pour les patients COVID : 1 visiteur / patient / jour
›  En USI : 2 personnes, tous les jours, entre 15h 
et 20h (une tournante peut être effectuée; 
les autres personnes patientent dans la salle 
d’attente).

›  En pédiatrie :
›  1 parent 24h/24.
›  Coparent : 13h30 à 19h30.
›  Les fratries et visiteurs sont autorisés tous les 
jours (semaine et week-end) 15h30 à 16h30 et 
de 18h30 à 19h30.

›  En néonatologie : 2 parents autorisés.
›  En maternité : 

›  Le coparent est autorisé 24h/24. 
›  Les fratries sont autorisées à rendre visite tous 
les jours (semaine et week-end) de 15h30 à 17h 
et en semaine de 18h à 19h (avec le coparent).

›  Les visites sont autorisées tous les jours 
(semaine et week-end) de 15h30 à 17h.

›  En unité de grossesses à risques : 
›  Le coparent est autorisé 24h/24.
›  Les fratries et visiteurs sont autorisés tous les 
jours (semaine et week-end) de 15h30 à 19h30.

›  Visites interdites en cas de maladie.
›  Port du masque recommandé pendant la durée 
de la visite.

›  Désinfection des mains à l’entrée et sortie de 
l’hôpital, à l’entrée et sortie de la chambre du 
patient.
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